
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport d’orientation budgétaire 

2023 

 

 

 





 

 

 

  

 

 

TABLE DES MATIÈRES 

 

 

PREAMBULE .................................................................................................................................. 4 

 

1. LE CONTEXTE GENERAL ................................................................................................... 5 
 

1.1 Le contexte économique national ...................................................................................... 5 

1.2 Le contexte économique global des collectivités locales .................................................. 7 

 

2. LES PRINCIPALES DISPOSITIONS DE LOI DE FINANCES 2023 ............................... 8 
 

2.1 Dispositions concernant la fiscalité ................................................................................... 8 

2.2 Dispositions relatives aux concours financiers de l’Etat ................................................... 8 

2.3 Dispositions pour la lutte contre l’inflation et la hausse des dépenses énergétiques ........ 9 

 

3. LE BUDGET PRINCIPAL .................................................................................................... 10 
 

3.1 Le fonctionnement de la collectivité ............................................................................... 10 

3.1.1. Les recettes de fonctionnement ............................................................................. 10 

3.1.1.1 Rétrospective globale de 2019 à 2022 ....................................................... 10 

3.1.1.2 Orientations 2023 par chapitre ................................................................. 11 

3.1.2. Les dépenses de fonctionnement ........................................................................... 14 

3.1.2.1 Rétrospective globale de 2019 à 2022 ....................................................... 14 

3.1.2.2 Orientations 2023 par chapitre ................................................................. 15 

3.2 Les investissements de la collectivité .............................................................................. 19 

3.2.1. Les recettes d’investissement ................................................................................ 19 

3.2.1.1 Rétrospective globale de 2019 à 2022 ....................................................... 19 

3.2.1.2 Orientations 2023 ...................................................................................... 20 

3.2.2. Les dépenses d’investissement .............................................................................. 21 

3.2.2.1 Rétrospective globale de 2019 à 2022 ....................................................... 21 

3.2.2.2 Orientations 2023 ...................................................................................... 22 

3.3 Les soldes d’épargne ....................................................................................................... 23 

3.3.1. Les soldes intermédiaires de gestion ..................................................................... 23 

3.3.2. L’effet ciseau ......................................................................................................... 23 

3.4 La dette ............................................................................................................................ 24 

 

4. LE BUDGET ANNEXE : POSE ET VENTE DE CAVEAUX ........................................... 26 
 

4.1 Revalorisation et harmonisation des prix de vente .......................................................... 26 

4.2 Rétrospective 2022 .......................................................................................................... 27 

4.3 Orientations 2023 ............................................................................................................ 27 

 

5. CONCLUSION ....................................................................................................................... 27 
 

 

 

 



  ROB 2023 

 
4 

 

 

PREAMBULE 
 

 

Prévu par l’article L2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales et introduit par la 

loi Administration Territoriale de la République du 06 février 1992, le débat d’orientation budgétaire 

est obligatoire dans les communes de plus de 3 500 habitants. 

Il doit être organisé dans un délai de deux mois précédant l’examen et le vote du budget 

primitif. Cette première étape du cycle budgétaire est une phase essentielle qui permet de rendre 

compte aux élus de la gestion de la commune. 

Elle constitue également un exercice de transparence vis-à-vis de la population. 

Ce débat a lieu sur la base d’un rapport d’orientation budgétaire qui permet au conseil 

municipal de discuter des orientations budgétaires qui détermineront les priorités du budget primitif 

2023. Il est aussi l’occasion d’informer les élus de l’évolution de la situation financière de la 

collectivité en intégrant les objectifs communaux dans les évolutions globales conjoncturelles ou 

structurelles qui impactent nos capacités de financement. 

Le présent rapport d’orientation budgétaire donne une tendance sur les orientations tant en 

termes de fonctionnement que d’investissement et permet notamment de présenter des données 

d’ordre financier et budgétaire à savoir : 

- des informations sur le contexte économique national, la loi de finances 2023 et le contexte 

local, 

- une analyse de la situation financière de la collectivité par un éclairage de certains éléments 

rétrospectifs et prospectifs, 

- les orientations budgétaires qui détermineront les priorités qui seront affichées dans le 

budget primitif 2023 et qui permettront de poursuivre les engagements de campagne pris 

auprès des Saintmartinghémois. 

 

Le débat d’orientation budgétaire n’a aucun caractère décisionnel. En effet, les choix seront 

définitivement arrêtés lors du vote du budget primitif 2023 prévu la première quinzaine d’avril 2023. 

Néanmoins, sa tenue doit faire l’objet d’une délibération afin que le représentant de l’Etat 

puisse s’assurer du respect de la loi. Une telle délibération, bien qu’elle se limite à prendre acte de 

la tenue du débat d’orientation budgétaire sur la base du rapport d’orientation budgétaire présenté, 

doit faire l’objet d’un vote de l’assemblée délibérante, en application de la loi NOTRe du 7 août 

2015. 

De plus, conformément au décret n° 2016/841 du 24 juin 2016, le rapport d’orientation 

budgétaire doit être transmis au Préfet du Département et au Président de l’établissement public de 

coopération intercommunale dont la commune est membre mais aussi faire l’objet d’une publication. 
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1. LE CONTEXTE GENERAL 
 

Après deux années de crises sanitaires qui ont fortement impacté l’évolution de nos 

finances locales, les orientations budgétaires présentées ci-après s’inscrivent dans un contexte 

international marqué par le conflit Ukrainien et son corollaire de conséquences en termes de 

développement économique, d’inflation galopante sur les prix des matériaux, de pénurie et 

d’augmentation des coûts de l’énergie. 

Ainsi, le budget 2023 devra pleinement inclure ces nouvelles données qui nous imposent 

à la fois d’adapter notre exécution budgétaire mais aussi d’engager une politique nationale de 

sobriété visant à préserver des marges financières pour l’investissement et à réduire l’impact 

de nos choix sur le climat.  

Le budget 2023 de la Ville sera élaboré sur la base d’hypothèses réalistes et prudentes de 

recettes, avec la volonté de contenir les effets de ce contexte inflationniste sur nos dépenses 

de fonctionnement. 

 

1.1 Le contexte économique national 

Le projet de loi de finances pour 2023 a été élaboré en retenant les hypothèses macro-

économiques suivantes : 

 

 2021  
Estimations 

2022  

Prévisions 

2023  

Produit intérieur brut (PIB) en volume  + 6,8 %  + 2, 7%  + 1,0 %  

Prix à la consommation (hors tabac)  + 1,6 %  + 5,4 %  + 4,3 %  

Croissance (en volume) de la dépense 

publique  
+ 2,6 %  -1,1 %  -1,5 %  

Déficit public (en % du PIB)  - 6,5 %  - 5,0 %  - 5,0 %  

Dette publique (en % du PIB)  112,8 %  111,5 %  111,2 %  

 

La crise sanitaire a entrainé une diminution du PIB de - 7,8 % en 2020. Après cette récession 

historique, l’économie a connu un rebond de + 6.8 % en 2021. Le gouvernement prévoyait 

initialement une croissance de 4 % en 2022 mais le projet de loi de finances estime qu’elle 

devrait être de 2,7 % cette année et de 1 % en 2023. 
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La sortie de crise puis la guerre en Ukraine ont eu des conséquences sur l’évolution des 

prix : alors que l’inflation était presque nulle (+ 0,5 %) fin 2020, elle s’est accélérée durant 

toute l’année 2021 pour atteindre + 1,6 % en fin d’année. En 2022, l’inflation est estimée à 

plus de 6 %. Les prix des matières premières et de l’énergie (pétrole, gaz) sont 

particulièrement impactés, ce qui pèse sur les coûts supportés par les collectivités (fluides, 

carburant, fournitures, indexation des marchés, bâtiments et travaux publics…).  
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Après le creusement sans précédent du déficit public en 2020 et 2021, le gouvernement 

anticipe un déficit de 5 % du PIB pour les exercices 2022 et 2023, en net repli mais qui 

reste supérieur aux chiffres constatés avant la crise sanitaire. 

 

 

1.2 Le contexte économique global des collectivités locales 

 

- Fonds de roulement encore en augmentation mais de façon conjoncturelle 
+ 5,7 Mds€ en 2021, contre + 4,2 Mds€ en2020 et -0,1 Md€ en 2019 

+ 1,0 Md€ en 2022 

 

- Recettes de fonctionnement toujours en croissance, pour des raisons différentes 
+ 4,1 % en 2021 (rebond post Covid-19) après –1,2 % en 2020 et +2,7 % en 2019 

+ 4,0 % en 2022 

 

- Forte augmentation des dépenses de fonctionnement à cause de l’inflation 
+3,1 % en 2021 (rattrapage post Covid-19), contre +0,1 % en 2020 et 1,7 % en 2019 

+4,9% en 2022 

 

- Evolution atypique des dépenses d’investissement 
Diminution : -8,3 % en 2014, -9,6 % en 2015, -3,2 % en 2016 

Hausse : + 7,6 % en 2017, +4,7% en 2018, + 13,3 % en 2019 

Repli en 2020 (-7,5 %) mais forte hausse en 2021 (+6,9%) et en 2022 (+ 6,9 %) 

 

- Croissance toujours modérée de l’encours de dette 
+ 1,5 % en 2021 après + 2,4 % en 2020 et + 0,2 % en 2019 

+ 1,6 % en 2022 
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2. LES PRINCIPALES DISPOSITIONS DE LA LOI DE FINANCES 2023 
 

La loi n°2022-1726 de finances pour 2023 a été promulguée le 30 décembre et publiée au 

Journal Officiel le 31 décembre 2022. 

Le texte comporte de nombreuses dispositions concernant les communes et leurs 

intercommunalités : 

 Dispositions concernant la fiscalité 

 Dispositions relatives aux dotations de l’Etat, en fonctionnement et en investissement 

 Dispositions relatives à la lutte contre l’inflation 

 

2.1 Dispositions concernant la fiscalité 

 

 Revalorisation forfaitaire des bases de 7,1 % 

Cette revalorisation de 7.1 % s’appliquera notamment aux bases de Taxe Foncière sur les 

Propriétés Bâties (TFPB), de Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM), de taxe 

d’habitation sur les résidences secondaires (THRS), la cotisation foncière des entreprises 

(CFE)... 

 

 Suppression complète de la Taxe d’Habitation 

La taxe d’habitation est totalement supprimée pour les résidences principales. Depuis 2020, 

80 % des foyers étaient déjà totalement exonérés. Pour les 20 % des ménages restants, 

l’allègement a été de 30 % en 2021, et de 65 % en 2022. En 2023, plus aucun foyer ne paie 

donc de taxe d’habitation sur sa résidence principale. Seule la taxe d’habitation sur les 

résidences secondaires perdure. 

En compensation de cette suppression, la part départementale de taxe foncière sur les 

propriétés bâties (TFPB) a été intégralement transférée aux communes.  

 

 Suppression de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) étalée sur 2 ans 

Pour compenser ce produit des entreprises, les collectivités se verront attribuer une fraction de 

la TVA affectée à un fonds national d’attractivité économique des territoires. 

 

2.2 Dispositions relatives aux concours financiers de l’Etat 

 

 Dotation Globale de Fonctionnement 

Si elle n’est pas indexée sur l’inflation, la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) du bloc 

communal verra son enveloppe augmenter de 350 M€. 

Cette augmentation s’accompagne également d’une suppression de l’écrêtement de la dotation 

forfaitaire des communes, pour l’année 2023. 

Attention, cette augmentation de la DGF du bloc communal ne concerne que le montant global 

de l’enveloppe. Elle ne signifie pas que chaque commune et EPCI recevra un montant 

supérieur de DGF par rapport à 2022. Les montants individuels de DGF attribués en 2022 

pourront être à la hausse ou à la baisse selon les communes et EPCI du fait l’évolution de la 

situation individuelle au regard des critères de calcul et du fait des règles de calcul appliqués 

pour répartir la DGF. 
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 La création du “Fonds Vert” 

Un fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires, baptisé « fonds vert », 

devrait être doté de 375 millions d’euros de crédits de paiement en 2023. Son objet est de 

soutenir les collectivités territoriales oeuvrant à la transition écologique. Il financera 

notamment : la performance environnementale (rénovation de bâtiments publics, 

modernisation de l’éclairage public, valorisation des bio-déchets…), l’adaptation des 

territoires au changement climatique (risques naturels, renaturation…), l’amélioration du 

cadre de vie (friches, zones à faibles émissions…). 

 

2.3 Dispositions pour la lutte contre l’inflation et la hausse des dépenses énergétiques 

 

 Le “Filet de sécurité” ou bouclier tarifaire sur l’énergie 

Introduite au titre de l’exercice 2022, cette recette de compensation sur les dépenses d’énergie 

et de gaz est prolongée en 2023 suivant une forme revue. Son montant global de 1.5 Md€ est 

versé a posteriori par l’Etat, sous conditions (baisse de l’épargne brute de 15% en 2022 et 

2023, niveau du potentiel fiscal par rapport aux strates, 50% d’augmentation des recettes 

réelles de fonctionnement…) 

 

 L’Amortisseur Electricité 

Cette aide, ouverte à l’ensemble des collectivités locales, sera intégrée directement dans la 

facture par le fournisseur. 

Ce dispositif permettra à l’Etat de prendre en charge une partie de la facture électricité pour la 

partie non réglementée à partir du seuil de 325 €/MWh. 

 

 Prorogation de la réduction des tarifs d’accise sur l’électricité (impôt indirect perçu sur la 

vente d’électricité) 

A compter du 1er février 2023, les effets du bouclier tarifaire fiscal seront amplifiés par 

l’intégration de la TCCFE à l’accise. L’intégration de la TCCFE à l’accise n’impactera pas les 

recettes des collectivités. Leurs recettes seront maintenues à travers les versements de la 

mission « avances aux collectivités locales ». 
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3. LE BUDGET PRINCIPAL 

3.1 Le fonctionnement de la collectivité 

 

3.1.1 Les recettes de fonctionnement 

 

3.1.1.1 Rétrospective globale de 2019 à 2022 

 

 

 

 

Après une chute significative relative aux 2 années de COVID, les recettes de 

fonctionnement ont connu une évolution de 5.53 % entre 2021 et 2022. 

Elles reposent essentiellement sur les impôts et taxes, sur les dotations ainsi que sur 

l’augmentation de la fréquentation de la cantine scolaire et du centre de loisirs. 

2019 2020 2021 2022

Produits d'exploitation      289 662,00 €     238 554,00 €     284 670,00 €     322 647,00 € 

Produits fiscaux   3 522 757,00 €  3 571 033,00 €  3 516 571,00 €  3 633 679,00 € 

Dotations et subventions   1 050 095,00 €  1 027 183,00 €  1 058 008,00 €  1 140 854,00 € 

Autres produits      255 615,00 €     217 595,00 €     231 519,00 €     275 080,00 € 

Total recettes de fonctionnement   5 118 129,00 €  5 054 365,00 €  5 090 768,00 €  5 372 260,00 € 

Evolution annuelle -1,25% 0,72% 5,53%

Evolution moyenne

Ratio*             847,09 €            836,54 €            842,56 €            889,15 € 

*Population : 6042 habitants

1,67%
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3.1.1.2 Orientations 2023 par chapitre 

 

a) Les produits d’exploitation (chapitre 70) sont essentiellement composés de la vente des 

produits et services, comme les tickets de cantine et garderie, les concessions du cimetière 

et columbarium, le portage de repas à domicile, l’accueil de loisirs, les Mercredis Malins ou 

encore les redevances d’occupation du domaine public. 

 

 

Les produits des services municipaux devraient rester stables ou connaître une légère 

augmentation qui dépendra du taux de fréquentation ainsi que des tarifs décidés par le 

Conseil Municipal. 

Cependant, afin de ne pas accentuer le coût de la vie pour la population, celui-ci étant déjà 

considérablement impacté par le contexte national et international actuel, les tarifs 

d’exploitation des services publics communaux ne sont pas voués à une augmentation 

majeure entrainant une hausse significative des recettes sur ce chapitre. 

 

b) Les produits fiscaux (chapitre 73) sont composés de plusieurs ressources. 

 

 La fiscalité directe comprend les taxes directes locales, à savoir : 

- la taxe d’habitation (TH),  

- la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB) 

- la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB). 

 

Elle représente un produit d’environ 2.7 M € soit 51% des recettes de fonctionnement. Cette 

proportion est en légère augmentation cette année 

 

 

2019 2020 2021 2022

Concession dans les cimetières (produit net) 5 638,00 €     6 074,00 €   10 385,00 € 14 050,00 €   

Redevance occupation domaine public communal 19 444,13 €   19 395,47 € 19 487,88 € 20 720,69 €   

 Redevances et droits des services à caractère loisirs 39 501,30 €   26 425,20 € 36 885,60 € 43 956,30 €   

Redevances et droits des services périscolaires et d’enseignement 119 947,75 € 79 745,90 € 99 289,58 € 138 377,70 € 

Autres prestations de service 54 186,86 €   62 995,90 € 67 341,93 € 61 396,08 €   

BASE TAUX PRODUIT BASE TAUX PRODUIT BASE TAUX PRODUIT BASE TAUX PRODUIT

TH 6 067 283 21,59 1 309 686 € 6 274 621 21,59 1 353 871 € 153 292 21,59 33 275 € 189 667 21,59 40 822 €

TFB 5 893 391 21,45 1 265 282 € 6 155 257 21,45 1 312 769 € 5 875 495 43,71 2 553 192 € 6 199 254 43,71 2 671 848 €

TFNB 84 844 49,80 42 249 € 84 478 49,80 42 080 € 86 421 49,80 43 052 € 88 808 49,80 44 241 €

PRODUIT 2 617 217 € PRODUIT 2 708 720 € PRODUIT 2 629 519 € PRODUIT 2 756 911 €

Ratio*

* Population : 6042 habitants

3,50% -2,92% 4,84%

433,17 € 448,32 € 435,21 € 456,29 €

2 019 2 020 2 021 2 022

% d'augmentation
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La suppression de la taxe d’habitation sur les recettes fiscales est entrée en vigueur en 2021. 

Depuis, la ville perçoit en compensation de la perte de recette de la taxe d’habitation, le 

produit du foncier bâti des départements écrêtés compensé par l’augmentation du produit du 

foncier bâti. 

Désormais, 97% du produit fiscal hors compensation est représenté par la taxe sur le foncier 

bâti (TFB). 

Les produits fiscaux hors compensation augmentent de 4.08 % après une diminution de 

2.50 % l’année précédente. 

Cette dynamique s’explique par : 

- la revalorisation des valeurs locatives par la loi de finance 2022 qui avait fixé un coefficient 

multiplicateur d’actualisation forfaitaire de 1,034 (soit 3,4 %).  

- l’évolution physique des bases nettes d’imposition liée aux nouvelles constructions mais 

également aux modifications ou additions de constructions.  

 

A la suite de la réforme de la TH, les communes ne disposent désormais que du pourvoir de 

taux sur les taxes foncières (TFB et TFNB). Ces taux sont restés inchangés en 2022. 

Dans le cadre de la préparation budgétaire 2023, il n’est pas envisagé d’augmentation du 

taux des taxes foncières. 

Pour 2023, il est donc prudent de reconduire un produit fiscal équivalent à celui de 2022. 

 

 L’attribution de compensation qui est le principal flux financier entre les communes et 

les EPCI. Schématiquement, elle correspond à la différence entre la fiscalité économique et 

les charges transférées par la commune à l’EPCI. 

Le montant de l’attribution de compensation estimée pour 2023 est de 307 174 € contre 

356 651 € en 2022. Cette diminution s’explique essentiellement par l’ajustement des frais 

réels des coûts d’adhésion aux services communs numériques et transports. 

 

 
 

 La péréquation horizontale : les territoires « riches » en fonction de leur potentiel 

financier sont prélevés au bénéfice des territoires « pauvres » (en fonction du revenu par 

habitant, du potentiel financier par habitant, de l’effort fiscal). 

Deux mécanismes de péréquation financière existent au sein de la CAPSO : le Fonds de 

Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC) et la Dotation de 

Solidarité Communautaire (DSC). 

Le tableau ci-après reprend les montants versés à la commune au cours des 4 derniers 

exercices budgétaires., ainsi que le prévisionnel 2023 de la DSC. Le montant du FPIC 2023 

sera connu au 3ème trimestre 2023. 

On peut constater une diminution constante de la DSC alors que le FPIC remonte 

progressivement. 

2019 2020 2021 2022 2023

AC 348 524,00 € 350 243,00 € 347 545,00 € 356 651,00 € 307 174,00 € 

Evolution 0,49% -0,77% 2,62% -13,87%
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c) Les dotations et participations de l’Etat (chapitre 74) représentent 21% des recettes de 

fonctionnement sur l’exercice 2022. 

Le tableau ci-dessous reprend les montants principaux depuis 2019. 

 

 

La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF), la Dotation de Solidarité Rurale (DSR) ainsi 

que la Dotation Nationale de Péréquation (DNP) pesaient 73% du chapitre en 2022 et 15% 

des recettes totales de fonctionnement. 

La DGF est en baisse depuis 2014 en raison de l’effort de participation demandé aux 

collectivités pour le redressement des comptes publics mais elle est compensée par la 

progression relative de la DNP. 

2019 2020 2021 2022 2023

DSC 142 362,00 € 95 869,00 € 75 013,00 € 64 585,00 € 51 497,00 € 

FPIC 84 112,00 €   85 394,00 € 86 001,00 € 87 373,00 € 

DGF 566 819,00 € 564 439,00 € 561 404,00 € 562 226,00 € 

DSR 207 624,00 € 207 624,00 € 207 624,00 € 207 624,00 € 

DNP 34 796,00 €   41 755,00 €   50 106,00 €   60 127,00 €   

TOTAL 809 239,00 € 813 818,00 € 819 134,00 € 829 977,00 € 

Ratio* 133,94 € 134,69 € 135,57 € 137,37 €
* Population : 6042 habitants

Dotations 2019 2020 2021 2022
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Même si le Projet de Loi de Finances 2023 prévoit une enveloppe supplémentaire pour la 

DSR sans écrêtement de la DGF (1ère augmentation en faveur des dotations depuis 13 ans), 

les prévisions budgétaires 2023 resteront à l’identique. 

 

3.1.2 Les dépenses de fonctionnement 

 

3.1.2.1 Rétrospective globale de 2019 à 2022 

 

 

 

 

 
 

2019 2020 2021 2022

Charges à caractère général  1 459 831,00 €  1 341 856,00 € 1 368 341,00 € 1 615 782,00 € 

Charges de personnel et 

assimilées
 2 619 125,00 €  2 696 631,00 € 2 917 312,00 € 3 165 203,00 € 

Autres charges de gestion 

courante
    342 277,00 €     283 285,00 € 268 531,00 €    301 943,00 €    

Charges financières     188 192,00 €     173 142,00 € 161 109,00 €    146 812,00 €    

Total charges de fonctionnement  4 609 425,00 €  4 494 914,00 €  4 715 293,00 €   5 229 740,00 € 

Evolution annuelle -2,48% 4,90% 10,91%

Evolution moyenne

Ratio* 762,90 € 743,94 € 780,42 € 865,56 €

*Population : 6042 habitants

4,44%

€-

€500 000,00 

€1 000 000,00 

€1 500 000,00 

€2 000 000,00 

€2 500 000,00 

€3 000 000,00 

€3 500 000,00 

2019 2020 2021 2022

Dépenses de fonctionnement réelles

Charges à caractère général Charges de personnel et assimilées

Autres charges de gestion courante Charges financières
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Conséquences principales de l’inflation et de l’augmentation du point d’indice, les dépenses 

de fonctionnement ont augmenté de 10.91 % entre 2021 et 2022. 

Grâce à une gestion rigoureuse, la commune vise en 2023 à maintenir ses dépenses et ses 

efforts en tenant compte des nouvelles augmentations prévues afin de se rapprocher de 

l’encadrement fixé par la loi de finances. 

 

3.1.2.2 Orientations 2023 par chapitre 

 

a) Les charges de personnel (chapitre 012) représentent près de 59 % des dépenses de 

fonctionnement 

 
* Rapport du coût de la masse salariale (012) déduit du remboursement des absences (-6419) sur les dépenses réelles de fonctionnement. 

 

Au sein de la collectivité, la masse salariale est répartie comme suit : 

 

2019 2020 2021 2022

Masse salariale (012) 2 619 124,70 €     2 696 630,47 €      2 917 312,15 €    3 165 203,06 € 

Remboursement absences (6419) 65 232,50 €          34 304,19 €           65 154,01 €         97 229,62 €      

Dépenses réelles de fonctionnement 4 609 425,00 €     4 494 914,00 €      4 715 293,00 €    5 229 740,00 € 

% charges personnel* 55,41% 59,23% 60,49% 58,66%

Ratio² 422,69 € 440,64 € 472,06 € 507,77 €

²Population : 6042 habitants
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Plusieurs raisons sont à l’origine de la hausse des charges de personnel : 

- la revalorisation du point d’indice de 3.5 % qui a un impact sur les salaires de base mais aussi 

sur les primes, les charges patronales et les heures supplémentaires 

- l’augmentation de la participation employeur pour la garantie du maintien de salaire 

- les avancements d’échelon et de grade 

- 2 agents en ½ traitement repris en longue maladie 

- recrutements complémentaires d’animateurs pour le centre de loisirs 

- modifications de temps horaire sur 2 contrats de travail 

 

En 2023, la hausse du SMIC qui concerne essentiellement les contrats temporaires, obligera la 

commune a revalorisé les contrats des agents dont la base sera inférieure à celle du SMIC, ce qui 

aura une nouvelle répercussion sur la masse salariale. 

La tendance sera encore à la hausse même si l’objectif de la commune est de maîtriser, voire de 

bloquer les recrutements afin de tendre vers une stabilité. 

 

 

 

 

 

 

2 619 124,70 € 

2 696 630,47 € 

2 917 312,15 € 

3 165 203,06 € 

65 232,50 € 

34 304,19 € 

65 154,01 € 

97 229,62 € 

4 609 425,00 € 

4 494 914,00 € 

4 715 293,00 € 

5 229 740,00 € 

- € 1 000 000,00 € 2 000 000,00 € 3 000 000,00 € 4 000 000,00 € 5 000 000,00 € 6 000 000,00 € 

2019

2020

2021

2022

CHARGES DE PERSONNEL / DÉPENSES DE 
FONCTIONNEMENT

Dépenses réelles de fonctionnement Remboursement absences (6419) Masse salariale (012)
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b) Les charges à caractère général (chapitre 011) permettent le fonctionnement courant de 

la collectivité. 

 2019 2020 2021 2022 

Charges à 
caractère général 

1 459 831,00 €  1 341 856,00 €  1 368 341,00 €  1 615 782,00 €  

Evolution  -8.08 % +1.97 % +18.08 % 
 

Ces charges ont connu une augmentation de 18% entre 2021 et 2022. Cette hausse, non 

négligeable, est le résultat de la reprise totale des activités restées en suspens pendant la 

période COVID, aussi bien au niveau des services comme la restauration scolaire et le 

centre de loisirs que des manifestations municipales. 

L’inflation et la hausse des coûts de l’énergie sont des indices dont il faudra encore tenir 

compte pour les prévisions 2023. 

 

Cependant, les objectifs de la commune resteront les mêmes sur ce pôle de dépenses, à 

savoir : 

- l’entretien du patrimoine communal (bâtiments, voirie, espaces verts) ; 

- la maîtrise des coûts de l’énergie avec le contrat de performance énergétique ; 

- la volonté d’orienter les dépenses en faveur du développement durable, comme la 

location d’un véhicule électrique ; 

- un service à la population performant ; 

- une programmation culturelle, associative et festive de qualité, accessible à tous. 

 

c) Les autres charges de gestion courante (chapitre 65) : 

 

 2019 2020 2021 2022 

Autres charges de 
gestion courante 

342 277,00 €  283 285,00 €  268 531,00 €  301 943,00 €  

Evolution  -17.23 % -5.20 % +12.44 % 
 

Après des baisses relevées en 2020 et 2021, la commune revient en 2022 à un équilibre 

équivalent à celui de 2019. 

Pour 2023, le soutien aux associations restant une priorité du vivre ensemble, 

l’enveloppe globale des subventions sera maintenue à son niveau de 2022. Le tissu 

associatif local continuera également à être soutenu par la commune par la mise à 

disposition d’équipement et par l’accompagnement logistique et technique de leurs 

manifestations. 

De même que la subvention versée au CCAS qui devra adapter ses aides à la hausse des 

prix et du coût de la vie. 
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d) Les charges financières (chapitre 66) correspondent aux intérêts d’emprunt. 

 

 2019 2020 2021 2022 

Charges 
financières 

188 192,00 €  173 142,00 €  161 109,00 €  146 812,00 €  

Evolution  -7.99 % -6.94 % -8.87 % 
 

En toute logique, plus les années passent, plus les intérêts d’emprunt continuent à baisser, 

tandis que le capital à rembourser continuera de croître. 

Et comme aucun emprunt n’a été souscrit en 2022, cette tendance se confirmera en 2023. 

 

 

3.2 Les investissements de la collectivité 

 

3.2.1 Les recettes d’investissement 

 

3.2.1.1 Rétrospective globale de 2019 à 2022 

Les recettes d’investissement sont essentiellement l’autofinancement, l’emprunt, le fonds de 

compensation de la TVA (FCTVA), les cessions immobilières et les subventions 

d’équipement perçues qui sont versées par l’Etat, la Région, le Département, l’Agence de 

l’Eau, la CAPSO… 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2019 2020 2021 2022

Subventions 326 485,00 €        235 548,00 €     241 601,00 €     572 479,00 €     

Emprunts 500 000,00 €        750 000,00 €     0 € 550 000,00 €     

Taxe d'aménagement 6 049,00 €            9 259,00 €         26 231,00 €       

FCTVA 67 176,00 €          343 907,00 €     146 045,00 €     158 222,00 €     

Excédent fonctionnement 364 736,00 €        919 332,00 €     284 912,00 €     329 779,00 €     

TOTAL 1 264 446,00 €     2 258 046,00 €  698 789,00 €     1 610 480,00 €  
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Les recettes d’investissement de l’année 2022 reposent sur l’emprunt de 550 000 € souscrit 

en 2021 mais comptabilisé en 2022 ainsi que sur les subventions d’équipement perçues 

principalement pour :  

- l’aménagement de la place du Rivage : 396 086 € 

- les travaux de rénovation de l’éclairage public : 150 356 € 

- les travaux de la rue Pasteur et de la salle A. Choquet : 31772.77 € (DETR) 

- le projet « Socle numérique » dans les écoles : 16 150.67 € 

 

La taxe d’aménagement 2022 versée par la CAPSO n’a pas encore été perçue par la 

commune. En 2021, la commune avait comptabilisé celle de 2020 et celle de 2021. 

Celle de 2022 d’un montant de 12 724.35 € apparaîtra donc sur les comptes de 2023. 

 

3.2.1.2 Orientations 2023 

 

 3 demandes de DETR ont été déposées pour un montant total de 56 982.30 € concernant 

les travaux de voirie des rues du Capitaine Revel, du Bras et des Chartreux et un solde 

concernant la place du Rivage de 14592.20 € est prévu début 2023. 

 

 Toujours concernant la place du Rivage, un reliquat de subvention doit être versée par la 

Région d’un montant de 55 339.79 €. 
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La Région subventionnera l’installation de la vidéoprotection à hauteur de 14 643 €. 

 

  Le FCTVA est un prélèvement sur recettes versées aux collectivités territoriales destiné 

à assurer une compensation de la charge de TVA qu’elles supportent sur leurs dépenses 

d’investissement et, depuis 2017, sur certaines dépenses d’entretien des bâtiments 

communaux et de la voirie. Il constitue le principal dispositif de soutien de l’Etat à 

l’investissement public local. 

Son montant en 2023 sera fonction des investissements réalisés. 

 

 L’excédent de fonctionnement imputé au 1068, correspondant à l’autofinancement, 

devrait être de 565892 €. 

 

 La commune n’envisage pas de nouvel emprunt en 2023. 

 

3.2.2 Les dépenses d’investissement 

 

3.2.2.1 Rétrospective globale de 2019 à 2022 

Les dépenses d’investissement se répartissent en 2 grandes catégories : les opérations 

d’équipement et le remboursement du capital des emprunts. 

 

 
 

2019 2020 2021 2022

Opérations d'équipement 1 571 464,00 €     1 047 979,00 €  583 777,00 €     1 090 556,00 €  

Subventions versées 2 014,00 €         2 000,00 €         

Emprunts 431 587,00 €        466 611,00 €     521 115,00 €     559 144,00 €     

Total 2 003 051,00 €     1 516 604,00 €  1 104 892,00 €  1 651 700,00 €  

Evolution -24,29% -27,15% 49,49%

Ratio* 331,52 €               251,01 €            182,87 €            273,37 €            
*Population : 6042 habitants
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Le remboursement de la dette représente en moyenne 28 % des dépenses d’investissement. 

 

L’augmentation des opérations d’équipement de 2022 trouve son origine dans : 

- le solde des travaux de l’éclairage public 

- la quasi-totalité de l’aménagement de la place du Rivage 

- l’acquisition de 2 véhicules (Police municipale et Services Techniques) 

- le matériel informatique pour les écoles 

- l’installation de nouveaux columbariums au cimetière du Moulin 

 

3.2.2.2 Orientations 2023 

 

Pour 2023, la commune, comme les budgets précédents, reconduira ses efforts de gestion 

pour maintenir sa politique d’investissement et poursuivre les travaux conformément au 

programme établi. 

 

Les principales orientations budgétaires 2023 porteront sur : 

- la réfection des voiries des rues du capitaine Revel, des Chartreux et du Bras : 

172 000 € 

- la continuité de l’installation de la vidéoprotection : 60 000 € 

- l’acquisition de 4 véhicules dont les contrats de location arrivent à échéance : 38 873 € 

- la mise en place du contrat de performance énergétique avec une partie travaux estimée 

à 35 000 € annuel 

- les frais d’étude de faisabilité relative au déploiement du réseau de chaleur : 23 514 € 

(subvention ADEME à hauteur de 90 %) 

- l’installation de nouveaux columbariums : 10 000 € 

- l’équipement des groupes scolaires d’alarme intrusion et incendie dans le cadre du Plan 

Particulier de Mise en Sureté « PPMS » : 16 000 € 
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- participation à la réhabilitation du réseau d’eaux pluviales de la rue des Chartreux, en 

lien avec la CAPSO : 11 000 € 

- les travaux dans les bâtiments, le renouvellement de petits matériels et mobiliers, de 

logiciels… (enveloppe globale). 

Ces principaux investissements sont prévus sur la base d’estimations prévisionnelles 

en TTC. 

 

3.3 Les soldes d’épargne 

 

3.3.1 Les soldes intermédiaires de gestion 

 

Ce sont des indicateurs permettant d’analyser le niveau de richesse des collectivités. 

 

Ils sont constitués de : 

- l’épargne de gestion : recettes réelles de fonctionnement – dépenses réelles de 

fonctionnement (hors intérêts d’emprunts) 

- l’épargne brute ou capacité d’autofinancement (CAF) : recettes de fonctionnement réelles 

(hors part des cessions des immobilisations) – dépenses de fonctionnement réelles (y 

compris les charges financières). C’est cette épargne brute qui sert à financer les 

investissements. Normalement, elle doit être supérieure ou égale au remboursement du 

capital de la dette. 

- l’épargne nette : épargne brute – remboursement du capital de la dette 

 

 
 

 

3.3.2 L’effet ciseau 

 

Il est constitué par l’évolution de l’écart entre les recettes d’exploitation hors cession, et les 

dépenses d’exploitation, y compris les cessions d’immobilisations. 

 

 

 

 

2019 2020 2021 2022

Epargne de gestion 756 556 € 760 711 € 590 998 € 375 701 €

Epargne brute 566 584 € 587 568 € 429 889 € 224 875 €

Epargne nette 134 997 € 120 957 € -91 226 € -334 267 €

2019 2020 2021 2022

RF hors cession 5 181 583 € 5 088 671 € 5 155 921 € 5 465 475 €

DF 4 686 184 € 4 592 385 € 4 815 739 € 5 317 549 €
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Face aux dépenses incompressibles qui augmentent plus vite que les recettes, la commune se 

montre vigilante et tient compte du contexte économique actuel dans l’évaluation de ses 

perspectives 2023. 

 

 

3.4 La dette 

 

L’encours de la dette correspond aux emprunts à long et moyen terme restant dus au 31 

décembre de chaque année. 

Le niveau d’endettement d’une collectivité locale se mesure à partir d’un ratio appelé 

capacité de désendettement. Il s’agit d’une analyse financière qui mesure le rapport entre 

l’épargne et la dette, la première finançant la seconde. 

Exprimé en nombre d’années, ce ratio est une mesure de la solvabilité financière des 

collectivités locales. Il permet de déterminer de nombre d’années (théoriques) nécessaires 

pour rembourser intégralement le capital de la dette, en supposant que la collectivité y 

consacre la totalité de son épargne brute. 

Depuis 2019, cette règle prudentielle visant à encadrer le recours à l’emprunt des collectivités 

a été introduite dans le CGCT. 
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Le tableau ci-dessous reprend les principaux indicateurs de gestion de la dette : 

 

 
 

Après la souscription de nouveaux emprunts en 2019, 2020 et 2021, aucun nouvel emprunt 

n’ayant été souscrit en 2022, l’encours entame sa régression. 

 

 

2019 2020 2021 2022 2023

Encours dette au 31 décembre 4 817 954,35 € 5 101 342,86 € 5 130 228,08 € 4 571 086,68 € 3 988 068,67 € 

Annuité en totalité 617 127,67 €    640 864,06 €    682 800,49 €    706 147,22 €    720 304,26 €    

Capital à rembourser 431 587,00 €    466 611,49 €    521 114,78 €    559 141,40 €    583 018,01 €    

Montant des intérêts de la dette 185 540,67 €    174 252,57 €    161 685,71 €    147 005,82 €    137 286,25 €    

Taux d'endettement1 (encours dette / 

recettes réelles de fonctionnement) 

(en années)

0,93 1,00 1,00 0,84

Charge de la dette (annuité dette / 

recettes réelles de fonctionnement)
12% 13% 13% 13%

Recettes réelles de fonctionnement 5 183 362,66 € 5 088 670,51 € 5 155 921,23 € 5 469 490,10 € 

Capacité de désendettement (en années) 8,48 8,73 11,93 19,97

Ratio de l'annuité² 102,14 € 106,07 € 113,01 € 116,87 € 119,22 €

1 Taux d'endettement = nombre d'années que mettrait la collectivité pour se désendetter si elle y consacrait toutes ses ressources.

² 6042 habitants sur la commune
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L’annualité de la dette s’échelonne et se répartit comme suit, démontrant que plus les années 

passent, plus les intérêts diminuent mais plus la proportion du capital à rembourser 

augmente. 

 

 

 

L’objectif est de continuer à investir pour entretenir le patrimoine de la commune en 

mobilisant le maximum de recettes possibles et en sollicitant des subventions auprès des 

instances de l’Etat et d’autres partenaires territoriaux. 

 

4. LE BUDGET ANNEXE : POSE ET VENTE DE CAVEAUX 

 

4.1 Revalorisation et harmonisation des prix de vente 

Le budget est géré HT et est soumis à une déclaration mensuelle de TVA. 

En 2022, par souci d’équité et d’harmonisation, le Conseil Municipal a délibéré pour 

actualiser et harmoniser les tarifs des concessions pour l’ensemble des cimetières de la 

Commune, mais aussi pour proposer de nouvelles durées. Ainsi, la Commune propose 

aujourd’hui des concessions de 15, 30 et 50 ans avec des tarifs modérés au m². 

Quant aux prix de revente des sarcophages, columbariums ou cavurnes, ils sont réévalués 

chaque année en fonction de leur prix d’achat réel. 
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4.2 Rétrospective 2022 

 

Les résultats d’exécution du budget 2022 sont les suivants :  

 

 
 

Les dépenses concernent essentiellement l’installation et la pose de cavurnes et 

sarcophages aux cimetières du Moulin et du Milou pour un montant de 20 816.67 € HT et les 

recettes, la vente de sarcophages et de cavurnes. 

Le budget présente donc un solde de clôture excédentaire de 29 933.81 €. 

 

4.3 Orientations 2023 

Afin de continuer à répondre à une demande toujours constante, la pose d’une nouvelle 

tranche de sarcophages 1, 2 et 3 places et de cavurnes est programmée en 2023. 

Les prix, sans cesse fluctuant au vu du contexte économique, restent encore à déterminer. 

 

5. CONCLUSION 

En conclusion, la préparation budgétaire pour 2023 s’inscrit dans un cadre totalement inédit 

pour toutes les collectivités territoriales qui voient leurs marges d’autofinancement se réduire 

drastiquement sans pouvoir maitriser les couts supplémentaires qui s’imposent à elles. La 

hausse des prix des matériaux, l’augmentation des couts de l’énergie, la hausse du point 

d’indice de la fonction publique et l’augmentation des taux d’intérêts réduisent nos marges 

de manœuvre en alourdissant nos dépenses de fonctionnement.  

 

Face à cette situation, notre responsabilité est d’agir en trouvant toutes les marges de 

manœuvre visant à réduire nos dépenses de fonctionnement dans un contexte économique 

national et international inflationniste et incertain.  

DEPENSES OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENT

Résultats reportés 31 433,65

Part affectée à investissement

Opérations de l'exercice 25 018,99 23 519,15

Résultat de clôture 29 933,81

LIBELLE

Totaux 25 018,99

FONCTIONNEMENT

54 952,80


